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 – 2 – 60335-2-95 Amend 1 © CEI:2004 

 

AVANT-PROPOS 

Cet amendement a été établi par le comité d’études 61: Sécurité des appareils 
électrodomestiques et analogues. 

Cette version bilingue, publiée en 2005-07, correspond à la version anglaise. 

Le texte anglais de cet amendement est issu des documents 61/2745/FDIS et 61/2790/RVD. 
Le rapport de vote 61/2790/RVD donne toute information sur le vote ayant abouti à 
l'approbation de cet amendement. 
La version française de cet amendement n’a pas été soumise au vote. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

_____________ 

INTRODUCTION 

Remplacer la deuxième phrase du deuxième alinéa par ce qui suit: 

Elle couvre également les situations anormales auxquelles on peut s'attendre dans la pratique 
et prend en considération les phénomènes électromagnétiques qui peuvent affecter le 
fonctionnement en toute sécurité des appareils. 

1 Domaine d’application 

Ajouter la note suivante: 

NOTE 106 La présente norme couvre également les motorisations automatiques. 

3 Définitions 

3.101 Supprimer le mot «internes» dans la note. 

3.102 Remplacer le texte existant par ce qui suit. 

système de protection contre l'écrasement 
partie de la motorisation qui assure la protection contre un piégeage pouvant entraîner pour 
le corps humain d’être écrasé ou coincé par la porte 
NOTE 1 Le piégeage dans le garage est couvert par le dispositif de dépannage manuel de 20.109. 

NOTE 2 Un système de protection contre l'écrasement peut être incorporé dans l'assemblage du moteur ou 
être installé séparément. Il peut être constitué d'un ou de plusieurs dispositifs, tels que des bords sensibles à la 
pression, des dispositifs sensibles aux infrarouges, des dispositifs sensibles à la lumière active ou un interrupteur 
sans verrouillage. 
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60335-2-95 Amend. 1 © IEC:2004 – 3 – 

FOREWORD 

This amendment has been prepared by IEC technical committee 61: Safety of household and 
similar electrical appliances. 

This bilingual version, published in 2005-07, corresponds to the English version. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

61/2745/FDIS 61/2790/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table.  

The French version of this amendment has not been voted upon. 

The committee has decided that the contents of this amendment and the base publication will 
remain unchanged until the maintenance result date indicated on the IEC web site under 
"http://webstore.iec.ch" in the data related to the specific publication. At this date, the 
publication will be  

• reconfirmed, 
• withdrawn, 
• replaced by a revised edition, or 
• amended. 

_____________ 

INTRODUCTION 

Replace the second sentence of the second paragraph by the following: 

It also covers abnormal situations that can be expected in practice and takes into account the 
way in which electromagnetic phenomena can affect the safe operation of appliances. 

1 Scope 

Add the following note: 

NOTE 106 This standard also covers automatic drives. 

3 Definitions 

3.101 Delete the word “inherent” in the note. 

3.102 Replace the existing text by the following: 

entrapment protection system 
part of the drive that protects against trapping which could result in the human body being 
squeezed or crushed by the door 

NOTE 1 Trapping in the garage is covered by the manual release of 20.109. 

NOTE 2 An entrapment protection system may be incorporated in the motor assembly or may be installed 
separately. It may consist of one or more devices, such as pressure sensitive edges, passive infrared, active light 
sensing devices or a biased-off switch. 

IE
C

 6
03

35
-2

-9
5 

am
1 

Ed
. 2

.0
 - 

Pr
ev

ie
w

 o
nl

y 
C

op
y 

vi
a 

IL
N

A
S 

e-
Sh

op



 – 4 – 60335-2-95 Amend 1 © CEI:2004 

 

3.103 Remplacer le texte existant par ce qui suit: 

motorisation automatique 
motorisation qui fait fonctionner la porte dans au moins une direction sans action 
intentionnelle de l’utilisateur 

5 Conditions générales d’essais 

5.2 Ajouter la phrase suivante après la première phrase de l’addition: 

Pour certains essais, une charge artificielle peut être utilisée pour simuler la porte. 

Ajouter le paragraphe suivant: 

5.5 Addition: 

Les portillons sont fermés pendant les essais. 

6 Classification 

6.2 Remplacer le texte de l’addition par ce qui suit. 

Les motorisations destinées à être exposées aux conditions extérieures doivent être au 
moins IPX4. 

6.101 Supprimer ce paragraphe. 

7 Marquage et indications 

7.1 Remplacer le texte de l’addition par ce qui suit. 

Modification: 

Les motorisations doivent porter le marquage de la puissance assignée. 

Addition: 

Les motorisations livrées sans porte doivent porter le marquage de la charge assignée 
en N ou en Nm. 

7.12 Remplacer le deuxième tiret de l’addition par le suivant: 

– surveiller la porte en mouvement et maintenir les personnes éloignées jusqu'à ce que la 
porte soit complètement ouverte ou fermée (non nécessaire pour les motorisations 
automatiques); 

Remplacer le dernier tiret de l’addition par les deux tirets suivants: 

– des informations concernant le réglage de la porte et de la motorisation (s’il y a lieu); 
– déconnecter l’alimentation lors du nettoyage ou de la réalisation d’un autre entretien. 
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